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du rapport soumis a sa vingt-septieme session 7, compte 1427 (XIV). Banques de developpenaent 
tenu des sources d'information enumerees aux para- industriel et societes de developpement 
graphes 59 et 60 de ce rapport et des avis que les Etats 
Membres pourraient exprimer devant le Conseil et 
I' Assemblee generate, 

1. Declare qu'elle continuera de soutenir les pro
grammes de reforme agraire que les Etats Membres 
mettent en ~uvre, conformement a la Charte des 
Nations U nies et aux resolutions de !' Assemblee gene
rate et du Conseil economique et social ; 

2. Prie le Secretaire general, agissant en consultation 
ayec _ Jes commissions ,economiques regionales, l'Orga
msatton des Nations Unies pour l'alimentation et !'agri
culture et Jes autres organismes et institutions des 
Nations Unies, ainsi qu'avec Jes gouvernements des 
Etats Membres : 

a) D'examiner 'Jes methodes qui permettraient le 
mieux a !'Organisation des Nations Unies de continuer 
d'apporter un appui toujours plus efficace aux pro
grammes de reforme agraire mis en ceuvre par Jes Etats 
Membres; 

b) De rend re compte au Conseil economique et social 
en 1?62 des possibilites de renforcer cet appui, en com
n:iumquant notamment dans son rapport Jes observa
tions et analyses pertinentes, et prie le Conseil de 
presenter a son tour un rapport a I' Assemblee generale, 
!ors de sa dix-septieme session ; 

3. Recommande a la Banque internationale pour la 
r~construction et le developpement d'accorder une atten
t10n nouvelle a ces programmes, en conformite du 
paragraphe 4 de la resolution 826 (IX) de l'Assemblee 
generale; 

. 1·. ~ttire !'attention des Etats Membres sur la pos
s,1b1l!te _de demalilder une assistance technique pour 
l execution de leurs programmes de reforme agraire et 
reit~re l'~spoir que, conformement au paragraphe 5' de 
la resolut10n 826 (IX), une haute priorite sera accordee 
aux demandes d'assistance technique que !'Organisation 
des Nations Unies re<;oit en vue de l'etude et de la 
mise en ceuvre de programmes de reforme agraire ; 

5. Exprime l'espoir que le Fonds special, ainsi que 
l~s nouyea1;1x organism~s qui P?urront etre cree·s par 
I Orgamsahon des Nations Umes ou ses institutions 
apporteront, conformement a !'esprit de la present~ 
resolution et des resolutions anterieures sur le meme 
s~jet et clans Jes conditions Jes plus favorables compa
tibles ave<; leurs ressources, toute !'aide possible aux 
p~ojets qui o:1t trait a !'execution de programmes de 
r~forme agra1re par Jes Etats membres de ces orga
msmes; 

6. Pr~e ega/,ement le Secretaire general, agissant en 
consultat10n avec Jes gouvernements des Etats Membres 
et Jes organ!sme~ susmentionnes, d'analyser, d'apres Jes 
rapports presentes par Jes Etats Membres, Jes resultats 
des programmes de reforme agraire clans Jes pays sous
developpes ainsi que !'influence de ces programmes sur 
le developpement economique de ces pays, et de faire 
rapport au Conseil economique et social en 1962 et a 
I' Asse_mblee generate !ors de sa dix-septieme session, 
e':1 ,smvant Jes, gra~des lignes de l'aper<;u preliminaire 
v1se clans la resolution 712 (XXVII) du Conseil et en 
f?rmulant les recommandations et observations per
tmentes. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

7 ! bid., vingt-septieme session, Annexes, point 5 de l'ordre 
du Jour, document E/3208. 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1318 (XIII) du 12 decembre 

1958, 
Tenant compte de la necessite de mobiliser des capi

taux supplementaires pour le developpement econo
mique des pays sous-developpes, 

N otant que le treizieme rapport annuel de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le developpe
ment 8 fait ressortir le role utile que les banques de 
developpement industriel et Jes ~cietes de developpe
ment peuvent jouer dans les pays sous-developpes en 
mobilisant l'epargne interieure et en encourageant le 
courant de capitaux etrangers - publics et prives -
aux fins du developpement industriel, minier et agricole, 

N otant en outre Jes progres encourageants que !'on 
a faits dans un nombre appreciable de pays sous-deve
loppes, OU ont ete creees et utilisees des banques de 
developpement industriel et des societes de developpe
ment avec !'aide precieuse de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le developpement et d'un 
certain nombre de gouvernements d'Etats Membres qui 
fournissent une assistance technique et financiere a 
beaucoup de ces banques et societes, 

I. Invite Jes gouvernements des Etats Membres a 
etudier Jes a vantages qu'il y aurait, en vue 

1
d'accelerer 

leur developpement economique, a utiliser et a favo
riser Jes banques de developpement industriel et Jes 
societes de developpement; 

2. Fait appel aux Etats Membres. dont l'economie 
est tres developpee pour qu'ils cooperent avec Jes pays 
sous-developpes, selon qu'il conviendra, afin d'aider a 
la formation et a !'expansion saine des banques de 
developpement industriel et des societes de deve
loppement; 

3. Prie le Secretaire general de tenir compte du role 
des banques de developpement industriel et des societes 
de developpement lorsqu'il preparera le rapport qu'il 
doit soumettre au Conseil economique et social !ors de 
sa vingt-neuvieme session, conformement a la resolution 
1318 (XIII) de I' Assemblee generale. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1428 (XIV). Developpement economique mondial 

L' Assemblee generate, 

Considerant qu'a long terme le progres du monde 
pose des problemes concernant Jes ressomces, Jes 
besoins et Jes methodes de production, qui interessent 
Jes nations qttel que soit leur degre de developpement 
et exigent une cooperation et une action internationales 
aussi larges que possible, 

Tenant compte des besoins croissants de la population 
mondia!e, qui augmente rapidement, ainsi que de ses
aspirations de plus en plus elevees dans Jes domaines 
social et economique, 

Reconnaissant l'urgente necessite de corriger Jes 
desequilibres d'ordre economique et social qui existent 
dans le monde, 

N otant que le rythme accelere de !'industrialisation 
et Jes progres rapides de la $Cience et de la technologie 
exigent que !'on aborde sous un angle nouveau la 

s E/3198 et Add.l. 


